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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS : « PARTAGE TON AVIS ET TENTE DE GAGNER UN 

REMBOURSEMENT INTÉGRAL DE TON PRODUIT !» 

  

ARTICLE 1 . SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

  

La société FEU VERT, société par actions simplifiée, au capital de 25 000 000 €, immatriculée au RCS de 

Lyon sous le Numéro 327.359.980, sise 11 Allée du Moulin Berger 69130 ECULLY, ci-après la « Société 

Organisatrice » ou « l’Organisateur » organise un jeu, du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026 

dénommé : « PARTAGE TON AVIS ET TENTE DE GAGNER UN REMBOURSEMENT INTÉGRAL DE TON 

PRODUIT ! » ci-après le « Jeu ». 

 

Le présent règlement définit les règles juridiques applicables pour ce Jeu. 

 

ARTICLE 2 . ANNONCE DU JEU 

 

Ce « Jeu » est accessible sur le site internet : https://www.feuvert.fr/ (ci-après dénommé le « Site »). 

Le « Jeu » est annoncé en ligne via le Site du Jeu, via l'affichage publicitaire sur Facebook, Youtube, X, 

Instagram, Tik Tok, LinkedIn et Threads ; ainsi que via des emailings ciblés. 

  

ARTICLE 3 . CONDITIONS DE PARTICIPATION 

  

1. Le Jeu est ouvert à toute personne physique : 

• résidant en France métropolitaine (Corse non incluse), âgée de 18 ans au moins au jour du 

tirage au sort du Jeu,  

• ayant acheté un produit sur feuvert.fr ou dans l’un des centres auto FEU VERT ou FEU VERT 

SERVICES. Pour être éligible le produit devra être toujours être commercialisé dans le 

réseau FEU VERT. 

ci-après dénommée « Le ou les Participant(s) » 

2. La participation au Jeu implique pour tout Participant l'acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement. 

3. Le non-respect dudit règlement entraîne l'annulation automatique de la participation du 
Participant et l’annulation de l'attribution éventuelle du lot. 

4. Ne peut pas participer au Jeu, le personnel de la Société Organisatrice.  
 

ARTICLE 4 . MODALITÉS DE PARTICIPATION 

 

Le Jeu se déroule comme suit : 
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-        Rendez-vous sur le site https://www.feuvert.fr/static/partage-ton-avis-tente-de-te-faire-

rembourser-ton-produit-49610.html entre le 1er juillet 2025 au 30 juin 2026  

-        Remplissez le formulaire d'inscription. 

-        Partagez votre contribution en téléchargeant une vidéo mettant en scène un produit acheté sur 

feuvert.fr ou dans l’un des centres auto FEU VERT ou FEU VERT SERVICES selon les critères déterminés 

à l’article 5 du présent règlement (ci-après la ou les « Vidéo(s) »). 

-        Téléchargez votre justificatif d’achat (facture ou ticket de caisse). 

-        Une sélection de la Vidéo ou les Vidéos sera effectuée par la Société organisatrice, à sa discrétion, 

à chaque Période parmi l’ensemble des Participants répondant aux conditions du règlement. 

- Les Vidéos sélectionnées seront publiées, pendant une durée maximum de 5ans, sur le site feuvert.fr 

sur la fiche du produit concerné. Les Vidéos seront hébergées sur Youtube pendant 5 ans. 

 

ARTICLE 5 . PÉRIODES ET LOTS 

 

Le Jeu se déroulera sur les 4 périodes suivantes : 

Période 1 : du 1er juillet 2025 au 30 septembre 2025  

Période 2 : du 1er octobre 2025 au 31 décembre 2025 

Période 3 : du 1er janvier 2026 au 31 mars 2026  

Période 4 : du 1er avril 2026 au 30 juin 2026 

 

Pour chaque Période, une ou plusieurs Vidéos seront sélectionnées par le Jury et publiées dans un délai 

d’une semaine à compter de la fin de la Période concernée (ci-après « date de sélection »). 

 

Les lots pour chaque Période sont les suivants :  

- Lot de la Vidéo(s) gagnante(s) : remboursement intégral du produit présenté dans la Vidéo 

(sous réserve de fournir un justificatif d’achat). 

- Lot pour les autres Vidéos : un bon d’achat FEU VERT d’une valeur de 10 euros sera attribué à 

tout Participant qui aura posté une Vidéo de son produit dont les critères répondent à ceux de 

l’Article 6.1. Le bon d’achat sera valable un (1) an à compter de sa date d’émission, utilisable en 

une seule fois pour tout prochain achat sur feuvert.fr d’un montant minimum de 50€. 

Bon d’achat non remboursable et non transformable en avoir. 

 

ARTICLE 6 .CRITÈRES DE SÉLECTION DES VIDÉOS ET DES GAGNANTS 

 

6.1 – Critère de sélection des Vidéos  

 

La Vidéo doit respecter l'ensemble des conditions suivantes, telles que déterminées par la Société 

Organisatrice : 
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- Mettre en avant le produit acheté sur feuvert.fr ou dans l’un des centres auto FEU VERT ou FEU 

VERT SERVICES ;  

- Présenter le besoin initial ayant conduit à l’achat du produit ; 

- Préciser les résultats obtenus du produit et la satisfaction (performance, amélioration…) ; 

- Contenir une recommandation et/ou un appel à action (pourquoi recommander le produit ? 

Inviter les autres consommateurs à partager leur expérience) ; 

- Être en rapport avec le thème de la Vidéo (« Comment le produit acheté a transformé mon 

quotidien ? ») ; 

- Ne pas être manifestement contraire à l’ordre public et/ou à la réglementation et aux lois en 

vigueur (Vidéos/commentaires à caractère sexuel, insultant, raciste, violent, sujets illégaux en 

général) ; 

- Ne pas présenter une situation de mise en danger ou portant atteinte à la santé et/ou à 

l'intégrité physique ; 

- Ne pas dénigrer la Société Organisatrice, son personnel ou les produits ; 

- Ne pas utiliser une œuvre sans autorisation (ex : musique, texte, image) ; 

- Ne pas violer les droits d'un tiers, y compris les droits d'auteur, les marques de fabrique, les 

brevets, la vie privée et/ou les droits de publicité (par exemple, ne pas inclure les logos de 

tiers).  Si des personnes autres que le Participant apparaissent dans la Vidéo du Participant 

et/ou si une autre personne a enregistré la Vidéo de participation et/ou a été autrement 

impliquée dans la création et/ou le développement de la Vidéo de participation, il est de la 

seule responsabilité du Participant d'obtenir le consentement préalable et la renonciation à 

tous les droits y afférents par écrit de la part de toutes ces personnes.  La Société Organisatrice 

se réserve le droit de subordonner l'attribution du lot à la présentation d'une preuve 

satisfaisante du consentement de ces tiers. 

- Le Participant, donne, sans contrepartie financière, en licence la Vidéo et ses 
composantes et cède les droits d’utilisation de son image, sa voix.....  
 

6.2 – Critères de sélection des gagnants  

 

Les critères de sélection du gagnant ou des gagnants du Jeu « PARTAGE TON AVIS ET TENTE DE GAGNER 

UN REMBOURSEMENT INTÉGRAL DE TON PRODUIT », par le Jury, à l’issue de chaque Période, seront 

les suivants : 

  

- L’originalité et l’authenticité de la Vidéo,  

- La qualité Audio/Vidéo (30 sec min à 2 min maximum, Format : MP4), 

- La pertinence du thème de la Vidéo (« Comment le produit acheté a transformé mon 

quotidien ? ») 

 

 

ARTICLE 7 . Sélection des gagnants  
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Le jury de la Société Organisatrice désignera, à sa discrétion, à l’issue de chaque Période, la ou les 

meilleure(s) Vidéo(s) parmi l'ensemble des Vidéos postées (voir critères à l'article 6) aux dates figurant 

à l’article 5. Il est précisé qu’il n’est pas garanti qu’une ou plusieurs Vidéos soient sélectionnées à l’issue 

de chaque Période. La désignation d’un ou plusieurs gagnants par Période reste à la libre appréciation 

du jury. 

 

Le résultat de la sélection ne pourra faire l’objet d’aucune contestation. 

 

Le ou les gagnant(s), s’il y en a, de chaque Période seront contactés, par les coordonnées 

communiquées lors de l’inscription, pour lui annoncer son gain, par mail et/ ou par téléphone dans un 

délai maximum de 15 jours calendaires suivant la date de la sélection de chaque Période. 

 

Pour recevoir son gain, le gagnant devra impérativement renvoyée la cession des droits de la Vidéo et 

des droits d’utilisation de son image, sa voix et tout attribut de sa personnalité apparaissant dans la 

Vidéo. 

 

Si l’adresse mail ou le numéro de téléphone est invalide, ou si le gagnant ne donne aucune suite ou ne 

renvoie par la cession des droits dans un délai de 10 jours à compter de l’annonce du gain, il sera 

considéré comme ayant renoncé à son Lot.  

 

Le lot ne pourra être attribué sous une autre forme que celle prévue par le présent Règlement.  

 

Chaque Participant (hors gagnants) dont la Vidéo répond aux critères de l’article 8, recevra un bon 

d’achat FEU VERT conformément à l’article 5.  

 

Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraîne l'élimination immédiate du 

gagnant et le cas échéant le remboursement du lot déjà délivré. 

 

ARTICLE 8 . Envoi des lots 

 

Le ou les gagnants recevront le remboursement, par virement bancaire, du montant d’achat TTC de 

leur produit dans un délai d’un mois à compter de l’envoie des documents demandés par la Société 

Organisatrice.   

Dans un délai de 30 jours calendaires à compter de la fin de chaque Période, les Participants (hors 

gagnants) recevront par mail, un bon d’achat FEU VERT d’une valeur de 10 euros valable sur feuvert.fr 

(hors centres autos franchisés. Voir Annexe 1 du présent règlement) d’un montant minimum de 50€ 

TTC, utilisable en 1 seule fois. Bon d’achat non remboursable et non transformable en avoir. 

 

ARTICLE 9 . Limitation de responsabilité  
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La participation des Participants au Jeu se fait sous leur entière responsabilité. La Société Organisatrice 

pourra annuler tout ou partie du Jeu s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme 

que ce soit, notamment de manière informatique ou de la détermination des gagnants. Elle se réserve, 

dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer le lot aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les 

juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir aucune 

responsabilité d'aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes éventuellement commises. 

Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un Participant d’utiliser un ou plusieurs prête-

noms, d’utiliser des noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Participant 

devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l'élimination du 

Participant. 

 

La société Organisatrice s’autorise de manière totalement discrétionnaire à accepter, refuser ou 

supprimer n'importe quel contenu y compris ceux déjà téléchargés sans avoir à se justifier. 

 

La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure 

ou indépendant de sa volonté, le présent Jeu devait être modifié, écourté ou annulé. 

 

Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la Période de participation. 

 

Des additifs, des modifications à ce règlement peuvent éventuellement intervenir pendant le Jeu. 

Ils seront considérés comme des annexes au présent règlement. 

 

La Société Organisatrice se réserve le droit d’exclure définitivement du Jeu toute personne qui, par son 

comportement frauduleux, nuirait au bon déroulement du Jeu. 

 

La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable de tout incident/accident pouvant 

subvenir dans l'utilisation des lots.  

 

ARTICLE 10 . Obtention du présent règlement 

 

Le règlement est disponible gratuitement pour toute personne qui en fait la demande auprès de la 

Société Organisatrice du Jeu à l'adresse suivante : 

SAS FEU VERT « PARTAGE TON AVIS ET TENTE DE GAGNER UN REMBOURSEMENT INTÉGRAL DE TON 

PRODUIT ! » – 11 Allée du Moulin Berger BP 70162 - 69136 ECULLY CEDEX.  

 

Le présent règlement est également consultable sur le site feuvert.fr. 

 

ARTICLE 11 . Données personnelles 
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Les données personnelles collectées/utilisées dans le cadre du Jeu par la Société Organisatrice, le sont 

dans le respect des dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et du Règlement 

sur la Protection des Données (« RGPD ») du 27 avril 2016. 

 

Toute donnée personnelle traitée pour les besoins du Jeu sera conservée pendant la durée nécessaire 

à l’identification des participants éligibles, à la sélection du gagnant, l’acheminement de son lot puis 

une période de 5 ans nécessaire au traitement d’éventuelles réclamations.  

 

Les données personnelles des Participants sont traitées par la Société Organisatrice (FEU VERT SAS 

immatriculée au RCS de Lyon 327 359 980), responsable de traitement, pour gérer le Jeu, tenir sa 

comptabilité, assurer le suivi de la relation avec les Participants, gérer et analyser les activités dans ses 

magasins et sur ses sites, développer ses activités et ses offres commerciales. FEU VERT peut traiter 

ces données pour les besoins de l'exécution du contrat ou de mesures précontractuelles prises à la 

demande du Participant ou lorsque le Participant donne son consentement. Ces données peuvent 

également être traitées, dans certains cas, dans l'intérêt légitime de FEU VERT, par exemple pour 

assurer la sécurité de son site internet. Certains traitements sont imposés par la règlementation. Les 

données des Participants peuvent être transmises aux collaborateurs des services internes de FEU 

VERT, aux partenaires de son réseau et à ses sous-traitants pour l'exécution de leur mission. Ces 

données ne sont pas transférées hors Union Européenne, sauf garanties appropriées et conformes à la 

réglementation. Le Participant peut demander à avoir accès aux données le concernant, à les rectifier, 

à les effacer. Le Participant peut retirer son consentement au traitement de ses données personnelles 

à tout moment, peut demander une limitation du traitement et que ses données soient transférées. Sa 

demande devra être accompagnée d'une copie d'un titre d'identité. Pour exercer ces droits ou toute 

question sur le traitement de ses données personnelles, le Participant peut contacter le Service Info 

Libertés de FEU VERT à info-libertes@feuvert.fr ou par voie postale à FEU VERT – Service Info Libertés 

– 11 Allée Moulin Berger 69130 ECULLY. Si le Participant estime que ses droits ne sont pas respectés, il 

peut adresser une réclamation à la CNIL. Pour plus d’informations, consultez la Politique de protection 

des données personnelles accessible sur le Site feuvert.fr. 

 

ARTICLE 12 . Propriété Intellectuelle  

 

Toutes les marques, logos et autres signes distinctifs reproduits sur le site feuvert.fr ainsi que sur les 

sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété 

exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété 

intellectuelle. 

Toute reproduction non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible 

de sanctions pénales. 

Tous les logiciels utilisés sur le site feuvert.fr et ceux auxquels il permet l'accès, ainsi que les textes, 

commentaires, illustrations ou images reproduits sur le site et sur ceux auxquels il permet l'accès font 
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l'objet d'un droit d'auteur et leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de 

sanctions pénales. 

 

ARTICLE 13 . Exploitation de l’image et des Vidéos des Participants  

 

Chaque Participant, du seul fait de sa participation au jeu, autorise expressément la Société 

Organisatrice et toute société exploitant un centre auto sous enseigne FEU VERT ou FEU VERT SERVICES 

à reproduire, diffuser, représenter, exploiter, adapter raisonnablement, en tout ou partie, sans limite 

de quantité, l’image du Participant fixée sur la Vidéo, ainsi que les propos recueillis dans la Vidéo, 

accompagnés des nom et prénom du Participant, par tout moyen et sur tout support, connu(s) ou 

inconnu(s) à ce jour, actuel(s) et futur(s) (par exemple papiers notamment affiches, brochures, 

plaquettes publicitaires, magazines, documents internes ou externes…, magnétiques, optiques, 

numériques, informatiques, électroniques, disques), à des fins de communication (notamment interne, 

externe, institutionnelle, par exemple par annonces presses, supports sur lieu de vente, mailing sur 

support papier ou numérique, argumentaires de vente à caractère professionnel, site intranet, site 

Internet grand-public notamment www.feuvert.fr et www.groupe-feuvert.info, dans le cadre de 

manifestation, salon, exposition à caractère professionnel ou à destination du grand-public, dans un 

but d’information journalistique de la presse écrite et audiovisuelle et d’illustration d’articles ou de 

programme audiovisuel…), pour le monde entier, pour une durée de cinq (5) ans, sans que cela ne lui 

confère aucune rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution de leur 

lot.  Toute autre utilisation devra préalablement faire l'objet d'un accord exprès et écrit de la part du 

Participant.  

 

Chaque Participant cède, du seul fait de sa participation au jeu, automatiquement à titre définitif et 

exclusif à la Société Organisatrice, tous les droits de propriété intellectuelle afférents le cas échéant aux 

Vidéos (en compris notamment leurs images, textes, sons, scénarios), pour le monde entier, pour une 

durée de cinq (5) ans, pour la totalité des droits reconnus au Participant par la règlementation 

(notamment droit de reproduction, de représentation, d’adaptation et d’exploitation, par tout moyen, 

sur tout support, connu ou inconnu à ce jour, en particulier sur Internet et le site feuvert.fr), pour toute 

destination, sans que cela ne lui confère aucune rémunération, un droit ou un avantage quelconque 

autre que l’attribution de leur lot. Il garantit en conséquence la Société Organisatrice contre toutes les 

réclamations relatives auxdites Vidéos dont les droits de propriété intellectuelle sont cédés. 

 

ARTICLE 14 . Litiges et réclamations  

 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Pour être prises en compte, les éventuelles 

contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse suivante : 

- FEU VERT : 11 Allée du Moulin Berger 69130 ECULLY 
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Toute contestation ou réclamation devra être formulée par courrier adressé au plus tard quatre-vingt-

dix (90) jours après la date limite de participation au Jeu tel qu’indiquée au présent règlement, le cachet 

de la poste faisant foi. 

 

Cette lettre devra indiquer la date précise de participation au Jeu, les coordonnées complètes du 

participant et le motif exact de la contestation. Aucun autre mode de contestation ou de réclamation 

ne pourra être pris en compte. 

 

La Société Organisatrice sera seule souveraine pour trancher toute question d'application ou 

d'interprétation du règlement ou en cas de lacune de celui-ci à l'occasion du déroulement du présent 

Jeu. 

ANNEXE 1: LISTE DES CENTRES SUCCURSALES ELIGIBLES POUR L’UTILISATION DU BON D’ACHAT  
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